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PROCÈS-VERBAL 
 

Commission des Compétitions N° 1 
Réunion du vendredi 21 juillet 2023 

 
 
 
 

Responsable : M. Tony CIZEAU 

Présents : MM. Bernard TESTEAUX – M. Pascal LOISILLON 

 
 

 

1- Adoption Procès-verbal 

Le procès-verbal de la Commission des Compétitions  et des Calendriers du 20 juin 2023 est adopté 
à l’unanimité. 

 

 

2- Commission Régionale d’Appel Général 

 

A. La Commission des Compétitions et des Calendriers prend acte de la décision rendue par la 

Commission Régionale d’Appel Général dans sa séance du mardi 11 juillet 2023 concernant un appel 

du club de Foot Sud 41 suite à la décision rendue par la Commission Départementale d’Appel 

Général du District de Loir-et-Cher à savoir : 

« Par ces motifs, 
▪ Infirme les décisions de la Commission d’Appel Général du District de Loir-et-Cher de Football 

dont appel  
▪ Décide, par voie de conséquence, d’homologuer le résultat des rencontres ayant opposé FOOT 

SUD 41 à CHER SOLOGNE FOOTBALL le 22 janvier 2023 et le 14 mai 2023 tels qu’acquis sur le 
terrain. » 
 

B. La Commission des Compétitions et des Calendriers prend acte de la décision rendue par la 

Commission Régionale d’Appel Général dans sa séance du mardi 11 juillet 2023 concernant un appel 

du club de Selles FCP suite à la décision rendue par la Commission Départementale d’Appel Général 

du District de Loir-et-Cher à savoir : 

 

 



2 
 

« Par ces motifs, 
▪ Confirme la décision de la Commission d’Appel Général du District de Loir-et-Cher de Football 

dont appel » 

 

Par voie de conséquence, la Commission enregistre le classement de Départemental 1 ci-dessous, 

sous réserve des modifications qui pourraient y être apportées suivant les décisions pouvant 

intervenir ultérieurement ou des procédures en cours.  

 
Elle détermine également, avec les mêmes réserves, les classements entre les poules et les montées 
et descentes règlementaires dans les différents championnats en application du règlement du 
championnat concerné.  
 
En application du tableau des accessions et descentes 2022/2023 des articles 6 et 17 des Règlements 
Généraux de la Ligue du Centre Val de Loire et de ses Districts, et de l’article 17 du Règlement des 
Championnats du District,  
 
Sous réserve d'être en conformité avec les Règlements F.F.F., Ligue et District, des dossiers ayant 
une procédure en cours, et de la confirmation des engagements des clubs concernés, 
 
Considérant : 

- les PV du 19 juillet 2023 de la Commission Régionale d’Appel Général 
- le PV du 15 juin 2023 de la Commission Régionale Sportive et des Calendriers, 
- le PV N° 45 – Point 7 de la Commission des Compétitions et des Calendriers, 
- le PV N° 4 du Statut de l’arbitrage du 13 juin 2023 

et afin de permettre aux clubs de s’engager dans les championnats 2023/2024 avec le logiciel 
Footclubs conformément aux dates indiquées dans le tableau des engagements qui sera publié sur 
le site, veuillez trouver les classements des championnats départementaux au 21.07.2023 : 
 
 
La Commission établit les accessions et les descentes de la saison 2022/2023 de la  
Départemental 1 comme énoncé ci-dessous. 
 
Les décisions de la Commission Régionale D’appel Général ci-dessus n’ayant aucun impact sur les 
accessions et descentes de la saison 2022/2023 de la Départemental 2, de la Départemental 3 et de 
la Départemental 4, la Commission confirme celles publiées sur son PV N° 45 du 20.06.2023 
concernant lesdites divisions. 
 
 
Légende : 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Montée 
Maintien 
Descente 
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Départemental 1 Seniors 

 

- 2 montées en Régional 3 

- 6 descentes en Départemental 2  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

3- Accessions en Ligue 
 

Par voie de conséquence suite aux décisions rendues par la Commission Régionale d’Appel Général 

(Cf. Point 2 du présent PV) et pour faire suite au courriel de la Ligue demandant les accessions en 

Régional de notre département et au PV du 20.07.2023 de la Commission Régionale Sportive et des 

Calendriers : 

En application du tableau des accessions et descentes 2022/2023, des articles 6 et 17 des 

Règlements Généraux de la Ligue du Centre Val de Loire et de ses Districts, et de l’article 17 du 

Règlement des Championnats du District,  

Sous réserve d'être en conformité avec les Règlements F.F.F., Ligue et District, des dossiers ayant 

une procédure en cours, et de la confirmation des engagements des clubs concernés, 

La Commission informe la Ligue que la seconde montée en Régional 3 est attribué à l’équipe de 

Foot Sud 41 1. 

 

 

 

 

Départemental 1 

Clt Pts Fair-Play Clubs 

1 54  VINEUIL SP 2 

2 48  FOOT SUD 41 1 

3 44  CSF 1 

4 42  ST LAURENT/LA FERTE 1 

5 42  SOINGS AS 1 

6 38  VILLEBAROU ES 1 

7 36  VENDOME US 1 

8 32  SELLES ST DENIS DR 1 

9 28  SELLES FCP 1 

10 26  MONTRICHARD CA 2 

11 21  CHITENAY/CELLETTES US 1 

12 13  LA CHAUSSEE ASJ 2 

13 8  NOUAN/LAMOTTE AS 1 
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4- Composition des Poules 2023/2024 

 

La Commission des Compétitions et des Calendriers établit en conséquence les divisions des 

championnats départementaux et les poules comme suit : 

Départemental 1 : 12 équipes 

Départemental 2 : 24 équipes 

Départemental 3 : 48 équipes 

 

La Commission des Compétitions et des Calendriers informe que : 

- la composition des poules de Départemental 1 à Départemental 3 et les calendriers seront 

établis mi-août, 

- la composition des poules de Départemental 4 et les calendriers seront établis début 

septembre, 

- la composition des poules de Départemental 1 Jeunes et les calendriers seront établis 

prochainement. 

 

Ci-dessous la composition des poules de : 

- Départemental 1 

- Départemental 2 

- Départemental 3 

 

 

➢ Départemental 1 : 

 

Départementale 1 Seniors 

1 BLOIS ASCP 1 

2 CHER SOLOGNE  FOOTBALL 1 

3 LA CHAUSSEE ASJ 1 

4 ORCHAISE ASL 1 

5 PETITE BEAUCE US 1 

6 SOINGS AS 1 

7 SOUESMES SS 1 

8 ST GEORGES US 1 

9 ST LAURENT/LA FERTE CA 1 

10 VENDOME US 1 

11 VILLE AUX CLERCS LP 1 

12 VILLEBAROU ES 1 
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➢ Départemental 2 : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

➢ Départemental 3 : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Départementale 2 Seniors 

Poule A 

1 BEAUCE FC 1 

2 BLOIS AFC 2 

3 CHAILLES/CANDE AS 1 

4 CHITENAY/CELLETTES US 1 

5 CHOUZY/ONZAIN AS 2 

6 LA CHAUSSEE ASJ 2 

7 MER US 2 

8 SAVIGNY AG 1 

9 ST AMAND AV 2 

10 ST GERVAIS AS 1 

11 VILLEBAROU ES 2 

12 VINEUIL SP 3 

Départementale 2 Seniors 

Poule B 

1 CONTRES AS 3 

2 MONT/BRACIEUX AJS 1 

3 MONTRICHARD CA 2 

4 NOUAN/LAMOTTE AS 1 

5 PRUNIERS US 1 

6 ROMO FR TURQUE 1 

7 SALBRIS AS 1 

8 SELLES FCP 1 

9 SELLES ST DENIS DR 1 

10 ST AIGNAN/NOYERS US 1 

11 THESEENNE AJS 1 

12 VILLEFRANCHE ES 1 

Départementale 3 Seniors 

Poule A 

1 ATL ES 1 

2 HAUT VENDOMOIS FC 1 

3 HERBAULT JF 1 

4 MONTOIRE STADE 1 

5 NAVEIL JS 1 

6 PETITE BEAUCE US 2 

7 SOUDAY LS 1 

8 ST MARTIN US 1 

9 ST OUEN AL 1 

10 VENDOME US 2 

11 VILLE AUX CLERCS LP 2 

12 VILLIERS FC 1 

Départementale 3 Seniors 

Poule B 

1 BEAUCE FC 2 

2 BLOIS ASCP 2 

3 BLOIS ASPTT 1 

4 CHAMBORD AC 1 

5 CHITENAY/CELLETTES US 2 

6 LA CHAUSSEE ASJ 3 

7 MAVES C. 1 

8 MER US 3 

9 MUIDES/ST DYE US 1 

10 ORCHAISE ASL 2 

11 ST LUBIN AS 1 

12 SUEVRES AS 1 
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5- Engagements en championnat hors-délais : 

 

La Commission : 

Considérant le tableau des dates d’engagements paru sur le site mentionnant une date de fin des 

engagements fixée au 16.07.2023 inclus pour les clubs de Départemental 1 à Départemental 3 et 

sauf cas particuliers, la Commission applique les amendes suivantes : 

 

Considérant les engagements hors délais suivants : 

- VINEUIL SP 3 en Départemental 2 

Correspondance adressée au District le 19.07.2023 à 11 h 20 

- BLOIS ASPTT 1 en Départemental 3 

Aucune correspondance n’a été adressée au District.  

 
Considérant les tarifs applicables au titre de la saison 2023/2024 tels qu’ils ont été adoptés par le 
Comité de Direction du 05.06.2023, 
 

- Inflige une amende de 127.00 € correspondant à 50 % du droit d’engagement en 
Départemental 2 fixé à 254.00 € au club de Vineuil SP. 
 

- Inflige une amende de 119.00 € correspondant à 50 % du droit d’engagement en 
Départemental 3 fixé à 238.00 € au club de Blois ASPTT. 

 

 

 

 

 

Départementale 3 Seniors 

Poule C 

1 CHAILLES/CANDE AS 2 

2 CHEVERNY ESCC 1 

3 CMSR 1 

4 CORMERAY JS 1 

5 FOUGERES/OUCH./FEINGS US 1 

6 MONTRICHARD CA 3 

7 MUR AS 1 

8 OISLY AS 1 

9 SOINGS AS 2 

10 ST GEORGES US 2 

11 USRPM 1 

12 VNC FOOT 1 

Départementale 3 Seniors 

Poule D 

1 CHAUMONT/THARONNE US 1 

2 FOOT SUD 41 2 

3 GY AS 1 

4 NOUAN/LAMOTTE AS 2 

5 PRUNIERS US 2 

6 ROMO FR TURQUE 2 

7 SALBRIS AS 2 

8 SELLES FCP 2 

9 SELLES ST DENIS DR 2 

10 SOUESMES SS 2 

11 ST VIATRE FL 1 

12 VOUZON SC 1 
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6- Règlements sur les terrains et installations sportives 

 

En application des Règlements des terrains et installations sportives et de l'éclairage des 

installations sportives de la FFF pour évoluer en Départemental 1, en Départemental 2 ou 

Départemental 3, la Commission transmet à la Commission Départementale des Terrains et 

Installations Sportives les installations sportives indiquées par les clubs dans leurs engagements et 

désidératas pour observations.  

  

 

7- Engagements des Coupes Départementales Seniors 2023/2024 

 

A - Coupe de Loir-et-Cher : 54 équipes 

 

En vertu de l’article 1 des Règlements de la Coupe de Loir-et-Cher Seniors « Dispositions 

particulières – Titre 2 », la Commission :  

- engage l’équipe 1 du club de Chailles/Candé AS. 

- modifie l’engagement Montrichard CA 1 et non Montrichard CA 2 

 

La Commission enregistre les engagements des équipes suivantes : 

 

BEAUCE FC 1 MER US 1 ST AIGNAN/NOYERS US 1 

BLOIS AFC 1 MONT/BRACIEUX  AJS 1 ST AMAND AV 1 

BLOIS ASCP 1 MONTRICHARD CA 1 ST GEORGES US 1 

BLOIS FOOT 41 2 MUIDES/ST DYE US 1 ST GERVAIS AS 1 

CHAILLES/CANDE AS 1 MUR AS 1 ST LAURENT/LA FERTE 1 

CHEVERNY ESCC 1 NAVEIL JS 1 ST OUEN AL 1 

CHITENAY/CELLETTES US 1 NOUAN/LAMOTTE AS 1 ST VIATRE FL 1 

CHOUZY/ONZAIN AS 1 OISLY AS 1 SUEVRES AS 1 

CMSR 1 ORCHAISE ASL 1 THEILLAY US 1 

CONTRES AS 1 PETITE BEAUCE US 1 THESEENE AJS 1 

CORMERAY JS 1 PRUNIERS US 1 USRPM 1 

CSF 1 ROMO FR TURQUE 1 VENDOME US 1 

FOOT SUD 41 1 SALBRIS AS 1 VILLE AUX CLERCS LP 1 

FOUGERES/OUCH/FEINGS US 1 SAVIGNY AG 1 VILLEBAROU ES 1 

GY AS 1 SELLES FCP 1 VILLEFRANCHE ES 1 

HERBAULT JF 1 SELLES ST DENIS DR 1 VINEUIL SP 2 

LA CHAUSSEE ASJ 1 SOINGS AS 1 VNC FOOT 1 

MAVES C. 1 SOUESMES SS 1 VOUZON SC 1 
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La Commission demande aux clubs de vérifier leur engagement. 

 

B- Coupe de District : 62 équipes  

En vertu de l’article 1 des Règlements de la Coupe de District Seniors « Dispositions particulières – 

Titre 3 », la Commission :  

- engage les équipes 1 des clubs de Blois ASPTT et Haut Vendomois FC. 

- désengage l’équipe de Romo Fr Turque 1 (Correspondance du 17.07.2023) 

 

La Commission enregistre les engagements des équipes suivantes : 

 

ATL ES 1 MAVES C. 1 ST AIGNAN/NOYERS US 1 

BEAUCE FC 1 MER US 2 ST AMAND AV 2 

BLOIS AFC 2 MONT/BRACIEUX AJS 1 ST GEORGES US 2 

BLOIS ASCP 1 MONTOIRE STADE 1 ST GERVAIS AS 1 

BLOIS ASPTT 1 MONTRICHARD CA 2 ST LAURENT/LA FERTE CA 1 

CHAILLES/CANDE AS 1 MUIDES/ST DYE US 1 ST LUBIN AS 1 

CHAMBORD AC 1 MUR AS 1 ST MARTIN US 1 

CHAUMONT/THARONNE US 1 NAVEIL JS 1 ST OUEN AL 1 

CHEVERNY ESCC 1 NOUAN/LAMOTTE AS 1 ST VIATRE FL 1 

CHITENAY/CELLETTES US 1 OISLY AS 1 SUEVRES AS 1 

CHOUZY/ONZAIN AS 2 ORCHAISE ASL 1 THESEENNE AJS 1 

CMSR 1 PETITE BEAUCE US 1 USRPM 1 

CONTRES AS 3 PRUNIERS US 1 VENDOME US 1 

CORMERAY JS 1 ROMO FR TURQUE 2 VILLE AUX CLERCS LP 2 

CSF 1 SALBRIS AS 1 VILLEBAROU ES 1 

FOOT SUD 41 2 SAVIGNY AG 1 VILLEFRANCHE ES 1 

FOUGERES/OUCH/FEINGS US 1 SELLES FCP 1 VILLIERS FC 1 

GY AS 1 SELLES ST DENIS DR 2 VINEUIL SP 3 

HAUT VENDOMOIS FC 1 SOINGS AS 1 VNC FOOT 1 

HERBAULT JF 1 

LA CHAUSSEE ASJ 1 

SOUDAY LS 1 

SOUESMES SS 1 

VOUZON SC 1 

 

 

 

La Commission demande aux clubs de vérifier leur engagement. 
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8- Engagements en coupe hors-délais : 

 

La Commission : 

Considérant le tableau des dates d’engagements paru sur le site mentionnant une date de fin des 

engagements fixée au 16.07.2023 inclus pour les clubs en Coupe de Loir-et-Cher Seniors Masculins 

et en Coupe de District et sauf cas particuliers, la Commission applique les amendes suivantes : 

 

Considérant les engagements hors délais suivants : 

- CONTRES AS 1 en Coupe de Loir-et-Cher Seniors 

Correspondance adressée au District le 18.07.2023 à 16 h 10 

- CONTRES AS 3 en Coupe de District 

Correspondance adressée au District le 18.07.2023 à 16 h 10 

- CSF 1 en Coupe de Loir-et-Cher Seniors 

Correspondance adressée au District le 18.07.2023 à 11 h 38 

- CSF 1 en Coupe de District 

Correspondance adressée au District le 18.07.2023 à 11 h 38 

- FOOT SUD 41 1 en Coupe de Loir-et-Cher Seniors 

Correspondance adressée au District le 18.07.2023 à 10 h 11 

- VINEUIL SP 2 en Coupe de Loir-et-Cher Seniors 

Correspondance adressée au District le 19.07.2023 à 11 h 20 

- VINEUIL SP 3 en Coupe de District 

Correspondance adressée au District le 19.07.2023 à 11 h 20 

 
Considérant les tarifs applicables au titre de la saison 2023/2024 tels qu’ils ont été adoptés par le 
Comité de Direction du 05.06.2023, 
 

- Inflige une amende de 36.00 € correspondant à 50 % du droit d’engagement en Coupe de 
Loir-et-Cher Seniors fixé à 72.00 € aux clubs de Contres AS, Cher Sologne Football, Foot Sud 
41 et Vineuil SP. 
 

- Inflige une amende de 31.00 € correspondant à 50 % du droit d’engagement en Coupe de 
District fixé à 62.00 € aux clubs de Contres AS, Cher Sologne Football et Vineuil SP. 

 

 

9- Calendrier général Seniors 

 

La Commission des Compétitions et des Calendriers publie en annexe du présent PV le calendrier 

général seniors de la saison 2023/2024. 

 

 

 

 



10 
 

10- Dates de reprises des compétitions 

 
La Commission des Compétitions et des Calendriers informe des dates de reprise des 
championnats suivants : 
 
Seniors (D1 à D3) : dimanche 10 septembre 2023  
Seniors (D4) : dimanche 24 septembre 2023  
U18 D1 : 16 septembre 2023 
U18 D2 : 23 septembre 2023 
U17 D1 : 16 septembre 2023 
U15 D1 : 16 septembre 2023 
U15 D2 – D3 : 23 septembre 2023 
U13 D1 – D2 – D3 : 23 septembre 2023 
U12 D1 : 23 septembre 2023 
 
 

 

Les décisions ci-dessus sont susceptibles d’appel auprès de la Commission d’Appel Général  
dans les conditions de forme et de délai prévues aux articles 188 à 192  

des Règlements Généraux de la F.F.F. 

 
Le Responsable : 
Tony CIZEAU 
 
Publié le 16 août 2023 


